
GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-650
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture X 

30. Élevage X 

31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE008) (UE012) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 50 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 3000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 15 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 15 6 

43. Latérale minimale (m) 7,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 15 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 
47. Nombre d'étage(s) max. 
48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-650
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS040) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP012) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UE008) Usages exclus : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des fins médicales). 
(UE012) Usages exclus : P5-01-02 (Égout sanitaire ou pluvial (infrastructure); P5-01-03 Aqueduc 
(infrastructure); P5-01-06 (Voies de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour 
atténuer le bruit routier ou autres infrastructures routières); P5-01-07 (Parc); P5-01-10 (Service de 
location ou de prêt de vélos en libre-service); P5-01-12 (Jardin communautaire); P5-01-13 (Halte 
routière); P5-01-15 (Voie ferrée, gare ou infrastructure pour aiguillage de chemins de fer (excluant 
les gares de triage)); P5-01-17 (Gare, station, stationnement incitatif, débarcadère ou autre 
infrastructure pour le transport en commun, excluant les arrêts d’autobus). L’usage P5-01-06 (Voies 
de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour atténuer le bruit routier ou autres 
infrastructures routières) est cependant autorisé s’il est implanté dans une emprise de rue ou 
d’autoroute existante avant l’entrée en vigueur du présent règlement et dans laquelle il y a déjà de 
telles infrastructures. Il est permis de prolonger un réseau d’aqueduc ou d’égout uniquement si ce 
prolongement est requis pour des fins de salubrité ou de sécurité publique. 
(DS040) Les activités agricoles doivent être compatibles avec les milieux naturels d’intérêt, tels les 
systèmes sylvopastoraux ou la culture sous couvert forestier. Pour les activités d’acériculture, les 
constructions et aménagements doivent tenir compte de la capacité de soutien de l’écosystème 
d’intérêt et éviter, dans la mesure du possible, les milieux boisés. Les activités reliées à la 
sylviculture, tels la coupe d’arbres et les travaux de drainage, ne doivent pas affecter la pérennité 
d’un écosystème d’intérêt. Les équipements récréatifs extensifs, incluant notamment les sentiers 
piétonniers, pistes cyclables et autres ouvrages similaires, doivent : être associées à la mise en 
valeur de l’écosystème d’intérêt?; être compatibles avec les pratiques agricoles périphériques, les 
composantes naturelles du site et, le cas échéant, mettre ces dernières en valeur?; tenir compte de 
la capacité de support de l’écosystème en place et éviter, dans la mesure du possible, les espaces 
boisés. 
(RP012) Pour l’implantation de toute installation d’élevage, des distances séparatrices sont 
prescrites. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-651
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture X 

30. Élevage X 

31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP037) 

32b. Exclus (UE008) (UE012) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 50 50 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 3000 3000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 15 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 15 6 

43. Latérale minimale (m) 1,5 7,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 15 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-651
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS027) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP012) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP037) Usage spécifiquement permis : Seules les habitations comportant un seul logement et qui 
respectent au moins une des conditions suivantes sont autorisées : 1) une habitation bénéficiant de 
droits acquis en vertu du chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(L.R.Q., c. P-41.1); 2) une habitation érigée ou destinée à être érigée en vertu des articles 31, 31.1 
ou 40 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (R.L.R.Q., c. P-41.1). 
(UE008) Usages exclus : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des fins médicales). 
(UE012) Usages exclus : P5-01-02 (Égout sanitaire ou pluvial (infrastructure); P5-01-03 Aqueduc 
(infrastructure); P5-01-06 (Voies de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour 
atténuer le bruit routier ou autres infrastructures routières); P5-01-07 (Parc); P5-01-10 (Service de 
location ou de prêt de vélos en libre-service); P5-01-12 (Jardin communautaire); P5-01-13 (Halte 
routière); P5-01-15 (Voie ferrée, gare ou infrastructure pour aiguillage de chemins de fer (excluant 
les gares de triage)); P5-01-17 (Gare, station, stationnement incitatif, débarcadère ou autre 
infrastructure pour le transport en commun, excluant les arrêts d’autobus). L’usage P5-01-06 (Voies 
de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour atténuer le bruit routier ou autres 
infrastructures routières) est cependant autorisé s’il est implanté dans une emprise de rue ou 
d’autoroute existante avant l’entrée en vigueur du présent règlement et dans laquelle il y a déjà de 
telles infrastructures. Il est permis de prolonger un réseau d’aqueduc ou d’égout uniquement si ce 
prolongement est requis pour des fins de salubrité ou de sécurité publique. 
(DS027) Tout nouveau projet agricole doit tenir compte de la capacité de support des ensembles 
naturels du site, dont les bois et corridors forestiers métropolitains. Les équipements récréatifs 
extensifs, incluant notamment les sentiers piétonniers, pistes cyclables et autres ouvrages similaires, 
doivent être compatibles avec les pratiques agricoles périphériques et les composantes naturelles 
du site. Le cas échéant, les activités mettent en valeur les composantes naturelles du site et 
minimisent les impacts sur ces derniers. 
(RP012) Pour l’implantation de toute installation d’élevage, des distances séparatrices sont 
prescrites. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-652
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture X 

30. Élevage X 

31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE008) (UE012) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 50 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 3000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 15 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 15 6 

43. Latérale minimale (m) 7,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 15 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 
47. Nombre d'étage(s) max. 
48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-652
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS040) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP012) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UE008) Usages exclus : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des fins médicales). 
(UE012) Usages exclus : P5-01-02 (Égout sanitaire ou pluvial (infrastructure); P5-01-03 Aqueduc 
(infrastructure); P5-01-06 (Voies de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour 
atténuer le bruit routier ou autres infrastructures routières); P5-01-07 (Parc); P5-01-10 (Service de 
location ou de prêt de vélos en libre-service); P5-01-12 (Jardin communautaire); P5-01-13 (Halte 
routière); P5-01-15 (Voie ferrée, gare ou infrastructure pour aiguillage de chemins de fer (excluant 
les gares de triage)); P5-01-17 (Gare, station, stationnement incitatif, débarcadère ou autre 
infrastructure pour le transport en commun, excluant les arrêts d’autobus). L’usage P5-01-06 (Voies 
de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour atténuer le bruit routier ou autres 
infrastructures routières) est cependant autorisé s’il est implanté dans une emprise de rue ou 
d’autoroute existante avant l’entrée en vigueur du présent règlement et dans laquelle il y a déjà de 
telles infrastructures. Il est permis de prolonger un réseau d’aqueduc ou d’égout uniquement si ce 
prolongement est requis pour des fins de salubrité ou de sécurité publique. 
(DS040) Les activités agricoles doivent être compatibles avec les milieux naturels d’intérêt, tels les 
systèmes sylvopastoraux ou la culture sous couvert forestier. Pour les activités d’acériculture, les 
constructions et aménagements doivent tenir compte de la capacité de soutien de l’écosystème 
d’intérêt et éviter, dans la mesure du possible, les milieux boisés. Les activités reliées à la 
sylviculture, tels la coupe d’arbres et les travaux de drainage, ne doivent pas affecter la pérennité 
d’un écosystème d’intérêt. Les équipements récréatifs extensifs, incluant notamment les sentiers 
piétonniers, pistes cyclables et autres ouvrages similaires, doivent : être associées à la mise en 
valeur de l’écosystème d’intérêt?; être compatibles avec les pratiques agricoles périphériques, les 
composantes naturelles du site et, le cas échéant, mettre ces dernières en valeur?; tenir compte de 
la capacité de support de l’écosystème en place et éviter, dans la mesure du possible, les espaces 
boisés. 
(RP012) Pour l’implantation de toute installation d’élevage, des distances séparatrices sont 
prescrites. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-653
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture X 

30. Élevage X 

31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP037) (UP036) 

32b. Exclus (UE008) (UE012) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 50 50 50 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 5000 3000 3000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 15 15 6 

41. Avant maximale (m) 20 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 15 15 6 

43. Latérale minimale (m) 1,5 7,5 15 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 15 15 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 15 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 1 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-653
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS027) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP012) (RP014) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP036) Usage spécifiquement permis : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des 
fins médicales). 
(UP037) Usage spécifiquement permis : Seules les habitations comportant un seul logement et qui 
respectent au moins une des conditions suivantes sont autorisées : 1) une habitation bénéficiant de 
droits acquis en vertu du chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(L.R.Q., c. P-41.1); 2) une habitation érigée ou destinée à être érigée en vertu des articles 31, 31.1 
ou 40 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (R.L.R.Q., c. P-41.1). 
(UE008) Usages exclus : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des fins médicales). 
(UE012) Usages exclus : P5-01-02 (Égout sanitaire ou pluvial (infrastructure); P5-01-03 Aqueduc 
(infrastructure); P5-01-06 (Voies de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour 
atténuer le bruit routier ou autres infrastructures routières); P5-01-07 (Parc); P5-01-10 (Service de 
location ou de prêt de vélos en libre-service); P5-01-12 (Jardin communautaire); P5-01-13 (Halte 
routière); P5-01-15 (Voie ferrée, gare ou infrastructure pour aiguillage de chemins de fer (excluant 
les gares de triage)); P5-01-17 (Gare, station, stationnement incitatif, débarcadère ou autre 
infrastructure pour le transport en commun, excluant les arrêts d’autobus). L’usage P5-01-06 (Voies 
de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour atténuer le bruit routier ou autres 
infrastructures routières) est cependant autorisé s’il est implanté dans une emprise de rue ou 
d’autoroute existante avant l’entrée en vigueur du présent règlement et dans laquelle il y a déjà de 
telles infrastructures. Il est permis de prolonger un réseau d’aqueduc ou d’égout uniquement si ce 
prolongement est requis pour des fins de salubrité ou de sécurité publique. 
(DS027) Tout nouveau projet agricole doit tenir compte de la capacité de support des ensembles 
naturels du site, dont les bois et corridors forestiers métropolitains. Les équipements récréatifs 
extensifs, incluant notamment les sentiers piétonniers, pistes cyclables et autres ouvrages similaires, 
doivent être compatibles avec les pratiques agricoles périphériques et les composantes naturelles 
du site. Le cas échéant, les activités mettent en valeur les composantes naturelles du site et 
minimisent les impacts sur ces derniers. 
(RP012) Pour l’implantation de toute installation d’élevage, des distances séparatrices sont 
prescrites. 
(RP014) Pour la culture de cannabis ou de plantes similaires à des fins médicales, des exigences 
supplémentaires sont prescrites par le gouvernement fédéral, notamment via le règlement sur la 
marihuana à des fins médicales (DORS/2013-119). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ay-654
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture X 

30. Élevage X 

31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE008) (UE012) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 50 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 3000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 15 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 15 6 

43. Latérale minimale (m) 7,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 15 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 
47. Nombre d'étage(s) max. 
48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ay-654
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS040) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP012) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UE008) Usages exclus : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des fins médicales). 
(UE012) Usages exclus : P5-01-02 (Égout sanitaire ou pluvial (infrastructure); P5-01-03 Aqueduc 
(infrastructure); P5-01-06 (Voies de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour 
atténuer le bruit routier ou autres infrastructures routières); P5-01-07 (Parc); P5-01-10 (Service de 
location ou de prêt de vélos en libre-service); P5-01-12 (Jardin communautaire); P5-01-13 (Halte 
routière); P5-01-15 (Voie ferrée, gare ou infrastructure pour aiguillage de chemins de fer (excluant 
les gares de triage)); P5-01-17 (Gare, station, stationnement incitatif, débarcadère ou autre 
infrastructure pour le transport en commun, excluant les arrêts d’autobus). L’usage P5-01-06 (Voies 
de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour atténuer le bruit routier ou autres 
infrastructures routières) est cependant autorisé s’il est implanté dans une emprise de rue ou 
d’autoroute existante avant l’entrée en vigueur du présent règlement et dans laquelle il y a déjà de 
telles infrastructures. Il est permis de prolonger un réseau d’aqueduc ou d’égout uniquement si ce 
prolongement est requis pour des fins de salubrité ou de sécurité publique. 
(DS040) Les activités agricoles doivent être compatibles avec les milieux naturels d’intérêt, tels les 
systèmes sylvopastoraux ou la culture sous couvert forestier. Pour les activités d’acériculture, les 
constructions et aménagements doivent tenir compte de la capacité de soutien de l’écosystème 
d’intérêt et éviter, dans la mesure du possible, les milieux boisés. Les activités reliées à la 
sylviculture, tels la coupe d’arbres et les travaux de drainage, ne doivent pas affecter la pérennité 
d’un écosystème d’intérêt. Les équipements récréatifs extensifs, incluant notamment les sentiers 
piétonniers, pistes cyclables et autres ouvrages similaires, doivent : être associées à la mise en 
valeur de l’écosystème d’intérêt?; être compatibles avec les pratiques agricoles périphériques, les 
composantes naturelles du site et, le cas échéant, mettre ces dernières en valeur?; tenir compte de 
la capacité de support de l’écosystème en place et éviter, dans la mesure du possible, les espaces 
boisés. 
(RP012) Pour l’implantation de toute installation d’élevage, des distances séparatrices sont 
prescrites. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-655
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture X 

30. Élevage X 

31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP037) (UP036) 

32b. Exclus (UE008) (UE012) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 50 50 50 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 5000 3000 3000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 15 6 

41. Avant maximale (m) 20 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 15 6 

43. Latérale minimale (m) 1,5 3 7,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 6 15 3 

45. Arrière minimale (m) 1,5 3 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 1 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ax-655
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS027) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP012) (RP014) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP036) Usage spécifiquement permis : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des 
fins médicales). 
(UP037) Usage spécifiquement permis : Seules les habitations comportant un seul logement et qui 
respectent au moins une des conditions suivantes sont autorisées : 1) une habitation bénéficiant de 
droits acquis en vertu du chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(L.R.Q., c. P-41.1); 2) une habitation érigée ou destinée à être érigée en vertu des articles 31, 31.1 
ou 40 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (R.L.R.Q., c. P-41.1). 
(UE008) Usages exclus : A1-01-10 (Culture de cannabis ou plantes similaires à des fins médicales). 
(UE012) Usages exclus : P5-01-02 (Égout sanitaire ou pluvial (infrastructure); P5-01-03 Aqueduc 
(infrastructure); P5-01-06 (Voies de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour 
atténuer le bruit routier ou autres infrastructures routières); P5-01-07 (Parc); P5-01-10 (Service de 
location ou de prêt de vélos en libre-service); P5-01-12 (Jardin communautaire); P5-01-13 (Halte 
routière); P5-01-15 (Voie ferrée, gare ou infrastructure pour aiguillage de chemins de fer (excluant 
les gares de triage)); P5-01-17 (Gare, station, stationnement incitatif, débarcadère ou autre 
infrastructure pour le transport en commun, excluant les arrêts d’autobus). L’usage P5-01-06 (Voies 
de circulation, poste de contrôle routier, péage, ouvrage pour atténuer le bruit routier ou autres 
infrastructures routières) est cependant autorisé s’il est implanté dans une emprise de rue ou 
d’autoroute existante avant l’entrée en vigueur du présent règlement et dans laquelle il y a déjà de 
telles infrastructures. Il est permis de prolonger un réseau d’aqueduc ou d’égout uniquement si ce 
prolongement est requis pour des fins de salubrité ou de sécurité publique. 
(DS027) Tout nouveau projet agricole doit tenir compte de la capacité de support des ensembles 
naturels du site, dont les bois et corridors forestiers métropolitains. Les équipements récréatifs 
extensifs, incluant notamment les sentiers piétonniers, pistes cyclables et autres ouvrages similaires, 
doivent être compatibles avec les pratiques agricoles périphériques et les composantes naturelles 
du site. Le cas échéant, les activités mettent en valeur les composantes naturelles du site et 
minimisent les impacts sur ces derniers. 
(RP012) Pour l’implantation de toute installation d’élevage, des distances séparatrices sont 
prescrites. 
(RP014) Pour la culture de cannabis ou de plantes similaires à des fins médicales, des exigences 
supplémentaires sont prescrites par le gouvernement fédéral, notamment via le règlement sur la 
marihuana à des fins médicales (DORS/2013-119). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-656
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 30 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 3 0 3 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 6 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-656
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS014) (DS407) (DS408) (DS444) (DS516) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-11-
01 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS014) Le ratio minimal de cases de stationnement exigé est fixé à 1 case par logement. 
(DS407) Le ratio minimal de cases de stationnement hors rue applicable à la zone est fixé à 1,3 case 
par logement et une proportion minimale de 35% des cases de stationnement doivent être 
aménagées dans un stationnement intérieur ou dans un garage. 
(DS408) La superficie minimale prescrite d’espaces récréatifs sur le terrain est fixée à 30m² par 
logement dans la zone. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS516) Il est autorisé un maximum de 209 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-11-
01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-657
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 31 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 6 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 3 0 6 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 6 3 12 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 6 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-657
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS014) (DS369) (DS370) (DS407) (DS408) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS515) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-11-
01 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS014) Le ratio minimal de cases de stationnement exigé est fixé à 1 case par logement. 
(DS369) Un escalier extérieur donnant accès à un étage autre que le sous-sol ou le rez-de-chaussée 
pour une habitation comportant au plus 4 étages est autorisé. Il doit cependant être localisé dans une 
cour intérieure sans être visible de la rue. 
(DS370) Un écran visuel constitué d’une clôture opaque ou d’un muret végétalisé, d’une hauteur 
minimale d’au moins 1,8m, doit être érigé le long de toute ligne de propriété adjacente à la zone Hc-
311. Cet écran doit être doublé d’une haie dense. 
(DS407) Le ratio minimal de cases de stationnement hors rue applicable à la zone est fixé à 1,3 case 
par logement et une proportion minimale de 35% des cases de stationnement doivent être 
aménagées dans un stationnement intérieur ou dans un garage. 
(DS408) La superficie minimale prescrite d’espaces récréatifs sur le terrain est fixée à 30m² par 
logement dans la zone. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS515) Il est autorisé un maximum de 328 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-11-
01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-658
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 4 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 6 6 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 15 15 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 50 50 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,55 0,55 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 200 200 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-658
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS190) (DS365) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-11-
01 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS365) La disposition relative à la proportion maximale d’au plus 50% du rez-de-chaussée d’une 
habitation occupé par des usages additionnels commerciaux ne s’applique pas à la zone. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-42 2024-11-01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-659
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP064) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 3 0 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 8 0 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 4 

49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 10 16 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 12 12 12 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 45 45 45 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-659
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS033) (DS442) (DS443) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-12-
06 

2024-11-
01 

64. No. règl. 362-28 362-42 

NOTES
(UP064) Usages spécifiquement permis : C1-01-09 (Marché public); C3-08-01 (Local pour 
association fraternelle, communautaire ou politique); C3-08-02 (Service de bien-être, d’entraide ou 
de charité); C3-08-03 (Garderie, CPE); C5-01-08 (Centre sportif, piscine ou gymnase, excluant les 
centres de conditionnement physique, pouvant accueillir moins de 500 spectateurs); C5-01-09 
(Aréna); C5-01-13 (Autres lieux intérieurs aménagés pour la pratique d’activités récréatives ou 
sportives); C7-03-01 (Centre de conférence ou de congrès, lieu aménagé pour la location de salles 
de réception, de banquets ou de réunions); C7-05-01 (Stade extérieur (pour la présentation de 
spectacles ou autres événements culturels)); C6-01-04 (Location de gyropodes ou autres 
équipements similaires); P2-02-03 (Administration publique municipale ou régionale); P2-02-07 
(Bibliothèque ou archives); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); P2-03-02 (Salle d’exposition 
culturelle). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS442) Une bande paysagère, d’une profondeur d’au moins 5m, doit être aménagée le long d’une 
ligne de propriété adjacente à une zone dont l’affectation est « Industrie » (I). Cette bande paysagère 
doit contenir au moins 3 arbres pour chaque 10m linéaire. La bande paysagère doit comprendre un 
aménagement paysager au sol constitué d'arbustes et de plantes vivaces. 
(DS443) Le ratio minimal de cases de stationnement hors rue pour les usages P1-01-01 (École 
préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) et P1-01-03 (École secondaire ou collège) est 
fixé à 1 case/90 m². 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-28 2021-12-06
362-42 2024-11-01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ic-660
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte X 

27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP044) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 10 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 10 6 6 

43. Latérale minimale (m) 15 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 30 12 3 

45. Arrière minimale (m) 15 15 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 750 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 2000 

Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ic-660
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS073) (DS161) (DS255) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS321) (DS325) (DS355) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS356) 

62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP044) Usages spécifiquement permis : C11-04-08 (Service d’entreposage ou de mini entrepôts); 
C11-10-03 (Centre de distribution); C11-10-06 (Service de transport par camion). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS161) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS255) (VIDE) 
(DS321) En incluant les aires d’isolement, les zones tampons et les îlots de verdure, au moins 10% 
de la superficie totale du terrain doit faire l’objet d’un aménagement paysager. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS355) Le nombre de suite occupé par l’usage P3-01-01 (Lieu de culte ou église) est limité à un (1) 
à la zone. 
(DS356) L’entreposage extérieur est prohibé pour un usage de la classe « Lieux de culte » du 
groupe « Public » (P). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-661
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP020) (UP020) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 3 3 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 1,5 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-661
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS362) (DS490) (DS491) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2024-11-
01 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP020) Usages spécifiquement permis : C11-15-01 (Stationnement extérieur). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS362) Les usages additionnels de classe C1-01 (alimentation et boisson) et l’usage C4-01-01 
(restaurant ou café) peuvent être exercés à l’intérieur d’un bâtiment principal conformément aux 
dispositions suivantes : a) La superficie de plancher maximale utilisée par ces usages ne peut 
représenter plus de 5% de la superficie totale de plancher du bâtiment; b) la suite doit être localisée 
au rez-de-chaussée du bâtiment. 
(DS490) La superficie maximale de plancher d’une suite pour un usage du groupe « Commerce et 
service » (C) est fixée à 750m². 
(DS491) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-42 2024-11-01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S1
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) (DS413) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS415) (DS507) (DS508) (DS509) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-11-
01 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi.
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS509) Aucun ratio minimal de cases de stationnement hors rue n’est applicable, et ce, peu importe 
l’usage exercé dans le secteur de zone Mc-662-S1. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

362-10 2018-11-
27

362-30 2022-07-
14

362-42 2024-11-
01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S2
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) (DS413) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS415) (DS507) (DS508) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-11-
01 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

362-10 2018-11-
27

362-30 2022-07-
14

362-42 2024-11-
01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S3
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS379) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS413) (DS415) (DS457) (DS507) (DS508) (DS510) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-11-
01 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS379) Les dispositions quant aux proportions de cases de stationnement devant être aménagées 
dans un stationnement intérieur ne s’appliquent pas aux portions de terrain comprises dans une 
emprise d’un corridor de transport d’électricité. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS457) Dans une emprise d'un corridor de transport d'énergie d'Hydro-Québec, les arbres exigés 
dans les aménagements situés dans cette portion de terrain peuvent être remplacés par des 
plantations atteignant une hauteur de 2,5m à maturité, le tout, sous réserve du respect des exigences 
d'Hydro-Québec. 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS510) Les dispositions relatives au couvert d'arbre minimal devant couvrir un minimum de 40% des 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

362-10 2018-11-
27

362-30 2022-07-
14

362-42 2024-11-
01



cases de stationnement par la canopée des arbres ne s'applique pas pour une aire de stationnement 
située dans un corridor de transport d'Énergie d'Hydro-Québec. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S4
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 4 4 2 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 20 20 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) (DS413) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS415) (DS507) (DS508) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-11-
01 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

362-10 2018-11-
27

362-30 2022-07-
14

362-42 2024-11-
01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-663
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère X X 

22. Modérée X X 

23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP049) (UP049) 

32b. Exclus (UE020) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 600 600 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-663
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS321) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2019-01-
29 

64. No. règl. 362-02 362-11 

NOTES
(UP049) Usages spécifiquement permis : C3-05-01 (Studio de radiodiffusion); C3-05-02 (Studio de 
télévision); C3-05-03 (Studio d’enregistrement de matériel visuel ou sonore); C3-05-05 (Studio de 
production cinématographique); C11-04 (sous-classe Services); C11-05-01 (Service de location 
d’outils, d’équipements ou de grues); C11-05-02 (Atelier de réparation de bobine ou de moteurs 
électriques); C11-05-03 (Service de vidange de fosses septiques ou location de toilettes portatives); 
C11-09-03 (Service de débosselage, peinture ou réparation de carrosserie pour véhicules de 
promenade ou autres véhicules); C11-10-01 (Vente en gros); C11-10-03 (Centre de distribution); 
C11-10-04 (service d’emballage et de protection de marchandises); C11-10-05 (Centre de 
distribution de publicité par la poste); C11-10-07 (Service de remorquage ou de fourrière); C11-10-
08 (Service d’ambulance); C11-10-09 (Service de déménagement); C11-10-10 (Service de transport 
par autobus); C11-11 (sous-classe Entrepreneurs en construction); I3-08 (sous-classe Industries de 
produits métalliques); I3-09 (sous-classe Industries de produits minéraux non métalliques); I3-10 
(sous-classe Industries du bois); I3-11 (sous-classe Industries du papier et de produits du papier); 
I3-12 (sous-classe Industries du matériel de transport). 
(UE020) Usages exclus : P5-01-11 (Jardin communautaire). 
(DS321) En incluant les aires d’isolement, les zones tampons et les îlots de verdure, au moins 10% 
de la superficie totale du terrain doit faire l’objet d’un aménagement paysager. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-02 2017-09-27
362-11 2019-01-29



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-664
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère X X 

22. Modérée X X 

23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP048) (UP048) 

32b. Exclus (UE020) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 750 750 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-664
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie D1 

59. Dispositions spéciales (DS267) (DS321) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP048) Usages spécifiquement permis : C3-05-01 (Studio de radiodiffusion); C3-05-02 (Studio de 
télévision); C3-05-03 (Studio d’enregistrement de matériel visuel ou sonore); C3-05-05 (Studio de 
production cinématographique); C11-10-01 (Vente en gros); C11-10-03 (Centre de distribution); 
C11-11 (sous-classe Entrepreneurs en construction); I3-08 (sous-classe Industries de produits 
métalliques); I3-09 (sous-classe Industries de produits minéraux non métalliques); I3-10 (sous-
classe Industries du bois); I3-11 (sous-classe Industries du papier et de produits du papier); I3-12 
(sous-classe Industries du matériel de transport); P3-01 (sous-classe Lieux de culte). 
(UE020) Usages exclus : P5-01-11 (Jardin communautaire). 
(DS267) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 10m ou moins 
d'une rue. 
(DS321) En incluant les aires d’isolement, les zones tampons et les îlots de verdure, au moins 10% 
de la superficie totale du terrain doit faire l’objet d’un aménagement paysager. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-665
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère X X 

22. Modérée X X 

23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP045) (UP045) 

32b. Exclus (UE020) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 750 750 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-665
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie D1 

59. Dispositions spéciales (DS267) (DS267) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP045) Usages spécifiquement permis : C3-05-01 (Studio de radiodiffusion); C3-05-02 (Studio de 
télévision); C3-05-03 (Studio d’enregistrement de matériel visuel ou sonore); C3-05-05 (Studio de 
production cinématographique); C11-10-01 (Vente en gros); C11-10-02 (Vente de matériaux en 
vrac); C11-10-03 (Centre de distribution); C11-11 (sous-classe Entrepreneurs en construction); C11-
14-02 (Centre de jardin ou vente au détail d’articles ou accessoires d’aménagement paysager); I3-08 
(sous-classe Industries de produits métalliques); I3-09 (sous-classe Industries de produits minéraux 
non métalliques); I3-10 (sous-classe Industries du bois); I3-11 (sous-classe Industries du papier et 
de produits du papier); I3-12 (sous-classe Industries du matériel de transport). 
(UE020) Usages exclus : P5-01-11 (Jardin communautaire). 
(DS267) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 10m ou moins 
d'une rue. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-666
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) X X 

19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère X X 

22. Modérée X X 

23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole X X 

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP047) (UP047) 

32b. Exclus (UE006) (UE006) (UE020) 

33. Conditionnels (UC004) (UC004) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 750 750 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-666
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie D1 

59. Dispositions spéciales (DS004) (DS267) (DS321) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS364) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP047) Usages spécifiquement permis : C3-04-02 (Service de photocopie ou reproduction 
occupant moins de 300m² de superficie de plancher); C3-04-03 (Comptoir postal ou service de 
messagerie occupant moins de 300m² de superficie de plancher); C3-04-13 (Atelier d’artiste pour la 
production d’œuvres artisanales décoratives); C3-04-16 (Service de transport par taxi); C3-05-01 
(Studio de radiodiffusion); C3-05-02 (Studio de télévision); C3-05-03 (Studio d’enregistrement de 
matériel visuel ou sonore); C3-05-05 (Studio de production cinématographique); C3-07-01 (Service 
de location à court terme de véhicules de promenade); C4-01-03 (Service de traiteur ou de 
préparation de met à apporter); I3-08 (sous-classe Industries de produits métalliques); I3-09 (sous-
classe Industries de produits minéraux non métalliques); I3-10 (sous-classe Industries du bois); I3-11 
(sous-classe Industries du papier et de produits du papier); I3-12 (sous-classe Industries du matériel 
de transport). Les usages suivants, en autant que la suite occupée par un tel usage comporte une 
superficie de plancher de moins de 100m² : C3-03-03; C3-03-04; C3-03-05; C3-03-06; C3-03-10 et 
C3-03-13. 
(UE006) Usages exclus : C11-03 (sous-classe Encan ou vente au détail de biens ou produits 
usagés); C11-05-04 (Crématorium); C11-05-05 (Armurier); C11-06-01 (Vente au détail ou location à 
long terme de véhicules de promenade usagés); C11-09-01 (Cimetière d’automobile); C11-09-02 
(Vente au détail de pièces, pneus, batteries ou accessoires usagés pour véhicules); C11-10-02 
(Vente de matériaux en vrac); C11-13 (sous-classe Activités de loisirs contraignantes); C11-14 
(Sous-classe Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); A3-01-
05 (Pépinière); A3-01-10 (Table champêtre et toute activité liée à l’agrotourisme); A3-01-13 (Centre 
équestre ou école d’équitation). 
(UE020) Usages exclus : P5-01-11 (Jardin communautaire). 
(UC004) Usages conditionnels visés aux sections XI et XII du règlement relatif aux usages 
conditionnels en vigueur : les usages C3-03-03, C3-03-04, C3-03-05; C3-03-06, C3-03-10 et C3-03-
13 lorsque ces derniers sont implantés dans une suite de plus de 100m² de superficie de plancher. 
Les usages C1-01-01; C4-01-01; C3-02-06; C3-03-23; C3-04-07; C3-04-08; C3-04-11; C3-04-17 peu 
importe la superficie de plancher de la suite. 
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS267) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 10m ou moins 
d'une rue. 
(DS321) En incluant les aires d’isolement, les zones tampons et les îlots de verdure, au moins 10% 
de la superficie totale du terrain doit faire l’objet d’un aménagement paysager. 
(DS364) Le nombre de suite occupée par un usage conditionnel C1-01-01 ou C4-01-01 est limité à 1 
de chaque par zone. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-668
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte X 

7a. Nombre de logements min. 6 

7b. Nombre de logements max. 11 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) X 

11. Classe 4 (restauration) X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP055) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1600 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 

43. Latérale minimale (m) 4 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 3 

45. Arrière minimale (m) 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-668
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 

59. Dispositions spéciales (DS152) (DS372) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS373) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP055) Usages spécifiquement permis : C1-01-05 (Vente au détail de produits de boulangerie ou 
de pâtisserie); C1-02-01 (Pharmacie ou vente au détail de médicaments, produits de beauté ou 
articles de soins personnels); C1-02-02 (Vente au détail de produits naturels); C2-03-01 (Vente au 
détail de livres, journaux ou revues) 
(DS152) La superficie maximale de plancher d’une suite est fixée à 250m² pour un usage du groupe 
« Commerce et service » (C) ou « Public » (P). 
(DS372) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents à la rue Lemelin, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut être orientée 
du côté de la rue Lemelin. Les entrées charretières donnant sur la rue Lemelin et sur le boulevard 
Leduc sont prohibées. Un sentier piétonnier, d’une largeur minimale de 1,8m et éclairé par des 
bollards, reliant la rue Lemelin et une autre rue doit être maintenu sur le terrain. Une bande 
paysagère, d’une largeur d’au moins 3,5m, doit être aménagée le long de toute ligne de propriété 
adjacente à une zone de l’affectation principale « Habitation » (H). Cette bande doit minimalement 
comporter un arbre à tous les 5m linéaires. 
(DS373) Un dégagement minimal de 12m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à la rue Lemelin. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ma-669
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte X 

7a. Nombre de logements min. 4 9 

7b. Nombre de logements max. 30 30 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 28 28 28 28 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 48 48 48 48 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1300 1300 1300 1300 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 4 4 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 8 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 18 18 18 18 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 3 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 250 250 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ma-669
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B3 

59. Dispositions spéciales (DS223) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS223) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal du groupe « Commerce et service 
» (C) doit être implantée à 10m ou moins du boulevard Lapinière. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ma-670
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 30 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 27 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 810 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 3 

43. Latérale minimale (m) 4 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 3 

45. Arrière minimale (m) 16 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 

49. Hauteur maximale (m) 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ma-670
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS435) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS435) La façade principale d'un bâtiment principal pour un usage du groupe « Habitation » (H) de 
la classe multifamiliale doit être orientée vers le boulevard Lapinière. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mt-671
A B C D E F G H I J K 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 9 9 9 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 9 18 16 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 270 540 480 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 3 3 3 15 15 15 15 15 15 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 60 60 60 60 60 60 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 15 15 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 15 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 220 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mt-671
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B2 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS164) (DS165) (DS166) (DS237) (DS387) (DS414) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2022-07-
14 

64. No. règl. 362-30 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des usages 
C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf les 
usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte les 
dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à être 
occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se trouve au 
rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus d’un terrain 
occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS164) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal de classe « mixte » ou du groupe « 
Commerce et service » (C) doit être implantée à 8m ou moins du boulevard Taschereau ou du 
boulevard de Rome. 
(DS165) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 4 étages pour 
les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à l’avenue Tisserand, 
puis à 6 étages à une distance située à plus de 15m et à moins de 25m de cette même avenue. Un 
nouveau bâtiment dont l’affectation est de classe « mixte » ou du groupe « Commerce et service 
» (C) est prohibé dans cette bande de 25 mètres adjacente à l’avenue Tisserand, sauf s’il est situé à 
l’angle du boulevard de Rome. 
(DS166) Les habitations des classes « unifamiliales », « bifamiliales » et « trifamiliales » sont 
prohibées dans une bande de 30m adjacente au boulevard Taschereau. 
(DS237) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l’avenue Tisserand. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS414) Aux fins d’application des dispositions relatives aux terrasses de restauration, la zone est 
considérée comme une zone de catégorie B1. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-30 2022-07-
14



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S1
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC014) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 20 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 600 480 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 4 3 

43. Latérale minimale (m) 0 3 0 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,5 6 3 12 3 

45. Arrière minimale (m) 4,5 7,5 7,5 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 11 11 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 11 11 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 130 360 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS427) (DS429) (DS430) (DS500) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2019-06-
10 

2024-11-
01 

64. No. règl. 362-12 362-42 

NOTES
(UC014) Usage conditionnel visé à la section XVIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). Cet usage peut exclusivement être autorisé pour un 
bâtiment de la classe « multifamiliale », localisé dans une suite au rez-de-chaussée dont la superficie 
de plancher est limitée à 300 m², et ce, malgré que la classe « mixte » soit prohibée à la zone. 
L'usage C3-04-13 (Atelier d'artiste pour la production d'oeuvres artisanales décoratives) peut être 
exercé à titre d'usage accessoire à l'usage principal P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). 
(DS427) Seules les clôtures constituées d'un grillage à mailles losangées de couleur noire, peuvent 
être installées le long d'une ligne de propriété adjacente à une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Public » (P). 
(DS429) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne avant de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le 
calcul du nombre minimal d'arbres exigé pour un bâtiment de la classe « unifamiliale » dont le type 
d'implantation est « contiguë », et ce, seulement lorsque le bâtiment principal est implanté à 4,6 m 
ou moins de la ligne avant de propriété adjacente à une rue. 
(DS430) Malgré toute disposition contraire, les garages souterrains sont autorisés pour les projets 
intégrés à la zone. 
(DS500) Il est autorisé un maximum de 103 logements dans l'ensemble du secteur de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-12 2019-06-10
362-42 2024-11-01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S2
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC014) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 20 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 600 480 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 4 3 

43. Latérale minimale (m) 0 3 0 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,5 6 3 12 3 

45. Arrière minimale (m) 4,5 7,5 7,5 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 11 11 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 11 11 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 130 360 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S2
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS427) (DS429) (DS430) (DS501) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2019-06-
10 

2024-11-
01 

64. No. règl. 362-12 362-42 

NOTES
(UC014) Usage conditionnel visé à la section XVIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). Cet usage peut exclusivement être autorisé pour un 
bâtiment de la classe « multifamiliale », localisé dans une suite au rez-de-chaussée dont la superficie 
de plancher est limitée à 300 m², et ce, malgré que la classe « mixte » soit prohibée à la zone. 
L'usage C3-04-13 (Atelier d'artiste pour la production d'oeuvres artisanales décoratives) peut être 
exercé à titre d'usage accessoire à l'usage principal P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). 
(DS427) Seules les clôtures constituées d'un grillage à mailles losangées de couleur noire, peuvent 
être installées le long d'une ligne de propriété adjacente à une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Public » (P). 
(DS429) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne avant de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le 
calcul du nombre minimal d'arbres exigé pour un bâtiment de la classe « unifamiliale » dont le type 
d'implantation est « contiguë », et ce, seulement lorsque le bâtiment principal est implanté à 4,6 m 
ou moins de la ligne avant de propriété adjacente à une rue. 
(DS430) Malgré toute disposition contraire, les garages souterrains sont autorisés pour les projets 
intégrés à la zone. 
(DS501) Il est autorisé un maximum de 198 logements dans l'ensemble du secteur de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-12 2019-06-10
362-42 2024-11-01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mt-673
A B C D E F G H I J K 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 9 9 9 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 9 18 16 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 270 540 480 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 3 3 3 3 15 15 15 15 15 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 60 60 60 60 60 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 15 15 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 15 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 220 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mt-673
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B2 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS164) (DS165) (DS166) (DS237) (DS387) (DS402) (DS414) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP002) (RP003) 

Amendements 

63. Date 2022-07-
14 

64. No. règl. 362-30 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des usages 
C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf les 
usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte les 
dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à être 
occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se trouve au 
rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus d’un terrain 
occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS164) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal de classe « mixte » ou du groupe « 
Commerce et service » (C) doit être implantée à 8m ou moins du boulevard Taschereau ou du 
boulevard de Rome. 
(DS165) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 4 étages pour 
les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à l’avenue Tisserand, 
puis à 6 étages à une distance située à plus de 15m et à moins de 25m de cette même avenue. Un 
nouveau bâtiment dont l’affectation est de classe « mixte » ou du groupe « Commerce et service 
» (C) est prohibé dans cette bande de 25 mètres adjacente à l’avenue Tisserand, sauf s’il est situé à 
l’angle du boulevard de Rome. 
(DS166) Les habitations des classes « unifamiliales », « bifamiliales » et « trifamiliales » sont 
prohibées dans une bande de 30m adjacente au boulevard Taschereau. 
(DS237) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l’avenue Tisserand. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS402) Les dispositions applicables aux zones de catégorie B1 s’appliquent à la zone pour ce qui 
est des espaces récréatifs. 
(DS414) Aux fins d’application des dispositions relatives aux terrasses de restauration, la zone est 
considérée comme une zone de catégorie B1. 
(RP002) Voir à respecter les dispositions relatives aux milieux humides, à proximité de la bretelle de 
l’autoroute 10 et de l’avenue Tisserand. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-30 2022-07-
14



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mp-674
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 4 4 2 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 20 20 20 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mp-674
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS184) (DS271) (DS387) (DS403) (DS417) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2021-01-
19 

2022-07-
14 

64. No. règl. 362-16 362-30 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des 
usages C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf 
les usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte 
les dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à 
être occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se 
trouve au rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS417) Les dispositions de la colonne applicable aux usages de la classe « Parcs et utilités 
publiques » s’appliquent à tout bâtiment principal dont la superficie totale de plancher du rez-de-
chaussée est occupée à plus de 50% par un terminus d’autobus. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-16 2021-01-
19

362-30 2022-07-
14



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-675
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 6 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) X 

11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP053) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 15 15 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 375 375 375 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 1,5 0 2 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 2 4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 3 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 9 9 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 7 7 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 100 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 250 

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 240 240 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hv-675
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS026) (DS085) (DS152) (DS160) (DS331) (DS393) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2023-02-
07 

64. No. règl. 362-02 362-32 

NOTES
(UP053) Usages spécifiquement permis : C1-02-01 (Pharmacie ou vente au détail de médicaments, 
produits de beauté ou articles de soin personnel); C1-02-02 (Vente au détail de produits naturels). 
(DS026) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents au boulevard Marie-Victorin, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut 
être orientée du côté du boulevard Marie-Victorin. Les entrées charretières donnant sur le boulevard 
Marie-Victorin sont prohibées. Une clôture ou un muret opaque, d’une hauteur minimale de 1,5m, 
doit être installé le long de toute ligne de propriété adjacente au boulevard Marie-Victorin, sauf en 
cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS152) La superficie maximale de plancher d’une suite est fixée à 250m² pour un usage du groupe 
« Commerce et service » (C) ou « Public » (P). 
(DS160) Un terrain ou une partie de terrain; un bâtiment ou une partie de bâtiment, occupé par un 
usage du groupe « Commerce et service » (C) est assujetti aux dispositions du chapitre VII, sauf en 
ce qui a trait aux bâtiments accessoires qui sont assujettis aux dispositions d’une zone du groupe « 
Habitation » (H). De plus, toute partie d’un bâtiment occupée par un usage du groupe « Commerce et 
service » (C) est assujetti aux dispositions relatives à l’affichage comme si l’affectation principale de 
la zone était du groupe « Commerce et service » (C). 
(DS331) Une piscine privée et une piscine publique sont autorisées en cour avant. 
(DS393) Pour un bâtiment existant avant l’entrée en vigueur du présent règlement, une clôture d’une 
hauteur d’au plus 2 m est autorisée en cour avant jusqu’à l’emprise de rue, sauf dans le triangle de 
visibilité. Une telle clôture doit cependant être doublée d’une haie du côté de la rue, si elle est 
implantée à moins de 3m de la bande de roulement. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

362-32 2023-02-
07



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-676
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 160 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-676
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales 
60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ic-677
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) X X 

19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère X X 

22. Modérée X X 

23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole X X 

Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP047) (UP047) 

32b. Exclus (UE006) (UE006) (UE020) 

33. Conditionnels (UC004) (UC004) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 750 750 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ic-677
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS073) (DS161) (DS321) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS325) (DS420) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

64. No. règl. 362-02 

NOTES
(UP047) Usages spécifiquement permis : C3-04-02 (Service de photocopie ou reproduction 
occupant moins de 300m² de superficie de plancher); C3-04-03 (Comptoir postal ou service de 
messagerie occupant moins de 300m² de superficie de plancher); C3-04-13 (Atelier d’artiste pour la 
production d’œuvres artisanales décoratives); C3-04-16 (Service de transport par taxi); C3-05-01 
(Studio de radiodiffusion); C3-05-02 (Studio de télévision); C3-05-03 (Studio d’enregistrement de 
matériel visuel ou sonore); C3-05-05 (Studio de production cinématographique); C3-07-01 (Service 
de location à court terme de véhicules de promenade); C4-01-03 (Service de traiteur ou de 
préparation de met à apporter); I3-08 (sous-classe Industries de produits métalliques); I3-09 (sous-
classe Industries de produits minéraux non métalliques); I3-10 (sous-classe Industries du bois); I3-11 
(sous-classe Industries du papier et de produits du papier); I3-12 (sous-classe Industries du matériel 
de transport). Les usages suivants, en autant que la suite occupée par un tel usage comporte une 
superficie de plancher de moins de 100m² : C3-03-03; C3-03-04; C3-03-05; C3-03-06; C3-03-10 et 
C3-03-13. 
(UE006) Usages exclus : C11-03 (sous-classe Encan ou vente au détail de biens ou produits 
usagés); C11-05-04 (Crématorium); C11-05-05 (Armurier); C11-06-01 (Vente au détail ou location à 
long terme de véhicules de promenade usagés); C11-09-01 (Cimetière d’automobile); C11-09-02 
(Vente au détail de pièces, pneus, batteries ou accessoires usagés pour véhicules); C11-10-02 
(Vente de matériaux en vrac); C11-13 (sous-classe Activités de loisirs contraignantes); C11-14 
(Sous-classe Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); A3-01-
05 (Pépinière); A3-01-10 (Table champêtre et toute activité liée à l’agrotourisme); A3-01-13 (Centre 
équestre ou école d’équitation). 
(UE020) Usages exclus : P5-01-11 (Jardin communautaire). 
(UC004) Usages conditionnels visés aux sections XI et XII du règlement relatif aux usages 
conditionnels en vigueur : les usages C3-03-03, C3-03-04, C3-03-05; C3-03-06, C3-03-10 et C3-03-
13 lorsque ces derniers sont implantés dans une suite de plus de 100m² de superficie de plancher. 
Les usages C1-01-01; C4-01-01; C3-02-06; C3-03-23; C3-04-07; C3-04-08; C3-04-11; C3-04-17 peu 
importe la superficie de plancher de la suite. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS161) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS321) En incluant les aires d’isolement, les zones tampons et les îlots de verdure, au moins 10% 
de la superficie totale du terrain doit faire l’objet d’un aménagement paysager. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS420) Toutes les activités doivent être exercées à l’intérieur d’un bâtiment principal. L’entreposage 
et l’étalage extérieur sont prohibés. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-02 2017-09-27



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hp-677
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 8 8 8 8 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0.30 0.30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hp-677
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS271) (DS403) (DS439A) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2021-01-
19 

64. No. règl. 362-16 

NOTES
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS439A) Un dégagement minimal de 10m doit être laissé entre un bâtiment ou une partie de 
bâtiment de plus de 2 étages et une ligne de propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-16 2021-01-19



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mp-678
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mp-678
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS387) (DS403) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2021-01-
19 

2022-07-
14 

64. No. règl. 362-16 362-30 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des 
usages C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf 
les usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte 
les dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à 
être occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se 
trouve au rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus 
d’un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-16 2021-01-19
362-30 2022-07-14



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-680
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 14 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 400 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-680
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS017) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS017) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents au boulevard Lapinière, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut être 
orientée du côté du boulevard Lapinière. Les entrées charretières donnant sur le boulevard Lapinière 
sont prohibées. Une clôture opaque, d’une hauteur minimale de 1,5m, doit être installée le long de 
toute ligne de propriété adjacente au boulevard Lapinière, sauf en cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-681
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 14 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 400 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-681
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS017) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS017) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents au boulevard Lapinière, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut être 
orientée du côté du boulevard Lapinière. Les entrées charretières donnant sur le boulevard Lapinière 
sont prohibées. Une clôture opaque, d’une hauteur minimale de 1,5m, doit être installée le long de 
toute ligne de propriété adjacente au boulevard Lapinière, sauf en cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-682
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-682
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-683
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-683
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-684
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-684
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-685
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-685
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-686
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 1 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-686
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-687
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-687
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-688
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-688
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-689
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8,5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-689
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-690
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 1 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8,5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-690
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-691
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8,5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-691
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-692
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8,5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-692
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-693
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-693
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-694
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-694
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-695
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-695
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-696
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-696
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-697
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-697
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-698
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 10 6 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 270 162 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 130 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-698
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS002) (DS081) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS002) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 6. 
(DS081) La proportion minimale de matériaux de parement extérieur de classe A exigée pour 
l’ensemble des murs d’un bâtiment principal ne s’applique pas dans la zone. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-699
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-699
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30


